2012 : Elections présidentielles et législatives
En 2012, les Français établis à l’étranger et inscrits sur les listes électorales consulaires auront la possibilité de voter aux élections présidentielle et législatives. Pour la première fois, 11 députés seront élus par les Français de l’étranger.
Les demandes d’inscription sur la liste électorale consulaire (LEC) 2012 sont reçues par l’Ambassade jusqu’au samedi 31 décembre 2011 à 18h00 (heure locale). Les électeurs doivent faire connaître leur choix de voter soit à l’étranger soit en France pour les élections présidentielles, législatives et les référendums. 

Election présidentielle
1 - modalités 

	Modalités de vote autorisées

	· Vote à l’urne en personne 
· Vote à l’urne par procuration 



2 - dates des scrutins
	Dates des scrutins

	

	1er tour
	Dimanche 22 avril 2012 

	2ème tour
	Dimanche 6 mai 2012 


Attention les deux tours de l’élection présidentielle ont lieu pendant les vacances scolaires de lycée, mais vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur la même liste que vous (en France si vous êtes inscrits en France, à Bahreïn si vous êtes inscrits sur la liste électorale de Bahreïn). Chaque électeur peut recevoir un maximum de 3 procurations. Les procurations peuvent être établies auprès de Mme VEYEAU : beatrice.veyeau@diplomatie.gouv.fr, 17 298 634
Elections législatives

1 - modalités 

	Modalités de vote autorisées

	· Vote à l’urne en personne 

· Vote à l’urne par procuration

· Vote par correspondance sous pli fermé

· Vote par voie électronique/Internet



2 - dates des scrutins
	Dates des scrutins

	Vote par voix électronique/internet


	· Chaque électeur recevra, après le second tour l’élection présidentielle, un identifiant personnalisé envoyé par courrier et par SMS (si l’électeur a fourni son numéro de portable) depuis Paris, puis un authentifiant (mot de passe) envoyé par courriel, également de Paris. Seuls les authentifiants pourront être ré-acheminés en cas de perte. Le vote sur Internet a été simplifié et il se déroulera en une seule session.

· Un électeur ne pourra voter par Internet s’il n’a pas fourni son adresse électronique au poste consulaire.

· Un bureau du vote électronique se réunira à Paris pour superviser toutes les opérations et dépouiller le vote par voie électronique. Il traitera l’ensemble des votes électroniques émis dans le monde, intégrera directement les résultats par circonscription et les adressera lui-même à la Commission électorale.



	1er tour
	Ouverture :  mercredi 23 mai à 12h (heure de Paris)
Fermeture : mardi 29 mai à 12h (heure de Paris)

	2ème tour
	Ouverture :  mercredi 6 juin à 12h (heure de Paris)
Fermeture : mardi 12 juin à 12h (heure de Paris)

	Vote par correspondance sous pli fermé : choix à indiquer par l’électeur au service consulaire au plus tard le 1er mars 2012


	1er tour
	Ouverture : dès réception par l’électeur du matériel de vote par correspondance

Fermeture vendredi 1 juin à 12h heure locale 

	2ème tour
	Ouverture : dès réception par l’électeur du matériel de vote par correspondance

Fermeture vendredi 15 juin à 12h heure locale 

	Vote à l’urne :


	1er tour
	Dimanche 3 juin 2012 
NB : Par dérogation au régime de droit commun, un délai de deux semaines est prévu entre les deux tours du scrutin. Les dates du premier tour ne sont donc pas les mêmes qu’en France.

	2ème tour
	Dimanche 17 juin 2012 


Pour l’inscription sur les listes électorales, les indications de choix de vote soit à Bahreïn, soit en France, le choix de vote par correspondance, prendre contact avec Mme VEYEAU : beatrice.veyeau@diplomatie.gouv.fr,            tél : 17 298 634.

Il est également recommandé de prendre l’attache de Mme VEYEAU pour vérifier les coordonnées enregistrées sur votre fiche d’immatriculation, en particulier adresse mail et téléphone portable.[image: image1.png]DIPLONET





